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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(Prononcés à l’audience à Québec (Québec), le 23 septembre 2010) 

 

LA JUGE TRUDEL 

 

[1] Il semble que le juge-arbitre a été induit en erreur par l’affirmation de la Commission que 

son calcul des heures s’arrêtait au 3 novembre 2007. Il croyait par là que la Commission n’avait pas 

tenu compte des heures travaillées avant cette date, or c’est bien ce qu’elle avait fait. Avec respect, 

le juge-arbitre a eu tort d’intervenir.  
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[2] En conséquence, la demande sera accueillie sans dépens, la décision du juge-arbitre sera 

annulée et l’affaire sera retournée au juge-arbitre en chef ou à son délégué pour qu’elle soit décidée 

à nouveau en tenant pour acquis que l’appel de la Commission doit être accueilli au motif que le 

prestataire n’avait pas cumulé les heures requises pour avoir droit au bénéfice des prestations. 

 
 
 

« Johanne Trudel » 
j.c.a. 
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